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CERTIFICAT

Mise a disposition de 3 places de stationnement

Dans le cadre du projet de construction de la future MAM, je soussignée, Mme Morgane RETHO, maire de la
commune de Malansac, certifie que notre commune mettra a disposition a titre gratuit 3 places de stationnement
pour la structure Maison des Assistantes Maternelles.

En effet, lors de la création de ce parking, celui-ci avait été surdimensionné afin de pouvoir accueillir de nouvelles
infrastructures publiques.

Cette mise a disposition sera matérialisée par un panneau notifiant : place réservée MAM, pour information sur les 3
places mises a disposition une place est réservée aux personnes porteuses de handicap.

En contrepartie, votre association devra veiller a ce que les parents de votre service utilisent bien les places notifiée.
Pour faire valoir ce que de droit
Pour la Mairie Malansac

Mme Le MAIRE

Morgane RETHO



